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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 5 et 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer les dispositions 
permettant à certaines catégories d'officiers et d'agents de police judiciaire ainsi qu'à certains agents 
disposant de prérogatives de police judiciaire d'être habilités de plein droit à consulter une liste de 
traitements déterminée par arrêté ministériel.
Le régime actuel repose sur des habilitations spécialement accordées pour l'accès aux traitements 
concernés. Ce mécanisme constitue une garantie importante de traçabilité et de contrôle des accès à 
des données particulièrement sensibles.
L'extension proposée conduit à élargir considérablement le nombre de personnes susceptibles 
d'accéder à ces traitements sur le seul fondement de leur affectation dans certains services ou unités.
Or les précédents liés aux consultations irrégulières de fichiers de police démontrent que l'accès aux 
données personnelles détenues par l'administration doit être entouré de garanties particulièrement 
strictes. La multiplication des accès autorisés accroît mécaniquement le risque de détournement de 
finalité ou de consultation illégale.
En outre, le périmètre des traitements concernés serait déterminé par simple arrêté conjoint des 
ministres compétents, alors même que les données susceptibles d'être consultées présentent une 
sensibilité particulière au regard du respect de la vie privée.
Le présent amendement propose donc de maintenir le régime actuel d'habilitation. 


